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Ft. par cette Présente, Il est en outre Ordonné et Déclaré, Que du Premier Jan-

vier, mil sept cens soixante et cinq, les susdites especela de Monnoies, ou aucunes

eicelles,, selon le taux ci-arrêté, pourront être légitimement baillé& en payement de

toutes les dettes ou contrats qui ont été, ou qui pourront se faire dans cette pronnce,

excepté en cas d7un accord spécial au contraire par écrit, ou par devant des témoins

sesans, et dans tous les contrats antérieurs à, ou depuis la conquête de cette pro-

v1nceý qui ont été passés pour livres, selon -la manike de supputer ci-devant en usage,

la livre vaudra un. chélin du cours'établi par la présente, la piastre vaudra six livres

ou six chélins, et ainsi à proportion pour chaque Monnoie ci-mentionnéÉý

Et comme il s'est introduit un usage de couper les piastres, et d'en circulez lee

fragmeus comme menu change à une valeur arbitraire, ce qui est sujet à beaucoup de

fraudes et d'abus. Par cette PrWnie, il est en outre Ordonné et Déclaré, Que de la

date de la publication d'icelle, les parts ou morceaux de piastres, ou d'aucune autre

Monnoye ainsi coupées ou autrement rognées, n'auront. cours en guise de menu change

dam aucune partie de cette province; et que ceu 1 x qui seront convaincus devant un

ou plusieurs Juges de Paix, sur le serment dýuu témoin digne de foi, dýen avoir débité

ou circulé de cette façon, si &est la premiére fois, payeront une amende de dix, chélinw

argent courant de la province,, et en cas de recidive vingt ehélins; et âfflut éMPrisc>n-

nès pour unmoiiý, lm queRes wnezidee mont au profit de sa 1westk,

Et à fln de prevenir l'importation de cuivre en telle al»ndance4 qeon nýen fasse

usage pour retirer du paîs, les especes d'or et, &azgent, Il est m outre Ordonné fi

Déclaré, par tlutorité, susdite, Que de la date de la publication d'icelle, tous les Sols-

Marqués vieux et nouveaux n'auront cours que comme Fardings ou Liards, dest-à-

que da jour de la publication d1celle, jusques au premier de Janvier prochain,

quarante huit sois Marqués. vaudront un chélin dWalifaz, et trente Sole liann6s

vaudront lm chélin de la Nouvelle-York; mais qua depuis le dit premier jour de Jan-

ri6r ývant, quarante huit des dits Sols Mérqués v ont un chelin argent . courant

de cette proirince. Pourvû neanmoins, Que personne ne sera oblW de recevoir en

sois marqués ou autre monnoie de cuivre en un seul payement pour plus de la vakw

Wun chélin selon le cours établi par' la présente.

Donné par eon.Excdletwe î'Honorable JAQRS i(UILMY, Bctaer, Capitaî".

Général et - gouverneur es Chef de. la Province de QUÉBUO, Territoire4 eil:

diceia, Gouverlieur de la Ville do Québee,

Colosa Commandant du Second Bataillon du Régiment RoyW Américaùiý:.

&e. &e. Au Comeil, à Qùêbec, le W-. Jour de Septembre, Anno Domini; 1704ý

et ctàffl la Quatrièm 6'Année du Regne de noire Souvoain:Boimww

IM par -U O+ace de DiÉz, dé b, Grý ý reteg mm, de Y rù#eý et

»I,ýDétèîw~ de èýa Foi,

pe or&e, de Son EX.EmLLENOIC au Conseil,

X)IMONNANOB Pour régler et établir les Cours de Jiat4ce,,Iugea de Paiaý,.0ë"«

de. fi autreÉ Matières touýham $e la Jufik4, J"#-

oôuxR il est tfk expédient emîtrès n&moaii%. pour,. le, l»n gôuveinàx*g doi

oujets de sa Majesté de cette province de ffl ec, et pour le= digbib=

'00 eune mawére prompte et "MB partialilà, dl«9'blir dee cours lae zUe01ýý

CIM pouvoir8 néoeiaiffl et sous 4" cerbdns r églement.

laça -Itreellence le GDUverneur, M, et avec Ilteis, le au

de" M MAî" ,ý et en vertu au poavoir et de l'intoritè le àùý w

ratmýee dé m,ýWeW sous le, GWand Sçeýu dola


